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Registre des activités de traitement des données personnelles 
(Article 31 du règlement 2018/1725) 

Date : 7/05/2021 

Numéro de référence : 83 

 

Téléphones fixes 

Domaine d’activité : Activité administrative 

Coordonnées 

Responsable du traitement ou  
Responsables conjoints du 
traitement : 

Direction des technologies de 
l'information,  

Cour de Justice de l‘Union européenne,  

L-2925 Luxembourg 

Délégué à la protection des données : 

Contact 

DataProtectionOfficer@curia.europa.eu 

Coordonnées de contact : Helpdesk@curia.europa.eu 

Service traitant : Unité Opérations et support aux 
utilisateurs 

Sous-traitant : Consultants et prestataire de services 
externes. 

mailto:DataProtectionOfficer@curia.europa.eu
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Description du traitement 

1) Finalité du traitement Traitement A : Assurer la communication téléphonique à la Cour. 

Traitement B : établissement de créances liées à l'utilisation des téléphones fixes de 
l'institution pour des appels internationaux à titre privé en vue de leur 
recouvrement. 

Traitement C : à des fins statistiques permettant de calculer les dépenses de 
téléphonie globale de la Cour.  

2) Description du traitement Traitement A: attribution de téléphones fixes et un numéro de téléphone aux 
Membres et au personnel de l’institution. 

Les personnes concernées ont également la possibilité d’utiliser un client de 
communications unifiées (Softphone) qui affiche le statut de l’utilisateur (à savoir : « 
disponible », « absent », « ne pas déranger », « non disponible », « en réunion », « au 
téléphone » ou « déconnecté ») aux autres utilisateurs du logiciel au sein de 
l’institution uniquement. L’utilisateur a la possibilité de modifier la configuration par 
défaut.  

Traitement B: facturation des communications privées effectuées via les téléphones 
fixes de l’institution. 

Le téléphone fixe attribué par l'institution est destiné à un usage professionnel. Une 
utilisation marginale à des fins privées est autorisée, moyennant l'utilisation d'un 
code secret pour les appels internationaux. L’utilisateur est redevable des frais 
relatifs aux communications internationales effectuées à titre privé. 
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Traitement C: collecte via l’application de traitement de la facturation de toutes les 
données de la centrale téléphonique (informations sur l’ensemble des appels privés 
et professionnels, international et national) à des fins de vérification et validation 
des factures du fournisseur ainsi qu’à des fins statistiques et de consultation. 

 

Catégorie de personnes concernées Catégorie de données concernées Durée de conservation des données 

Les Membres de l’institution (juges, 
avocats généraux, greffiers), les 
fonctionnaires et agents do 
l’institution, le personnel intérimaire, 
les stagiaires, certaines personnes 
chargées d’exécuter des prestations 
dans les murs de l’institution on vertu 
d’un marché public ainsi que les 
personnes appelées. 

Données relatives à l'utilisateur du 
téléphone fixe : nom, prénom, numéro 
d’extension.  

Données traitées dans le client de 
communications unifiées: nom, 
prénom, numéro d’extension, email. 
Selon les paramétrages de l’utilisateur, 
les données suivantes sont traitées : 
statut [disponible, absent, ne pas 
déranger, non disponible, en réunion, au 
téléphone, déconnecté, autre 
(personnalisation), photo de profil, 
calendrier, historique des appels, 
messages instantanés envoyés et reçus, 
code pour les appels internationaux. 

Formulaire de demande d’attribution 

Données relatives à l'utilisateur du 
téléphone fixe : effacées après le départ 
de la personne concernée de 
l’institution. 

Données traitées dans le client de 
communications unifiées: les données 
relatives à l’historique des messages 
instantanés ainsi que les informations 
concernant les appels 
émis/reçus/manqués sont contenues 
dans l’historique de l’utilisateur et sont 
automatiquement effacées après 30 
jours. Seul l’utilisateur peut accéder cet 
historique.  

L’utilisateur peut par ailleurs procéder, 
avant ce délai de 30 jours, à la 
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d’un code pour les appels 
internationaux : nom, service, bureau, 
numéro d’extension, matricule, NUP, lien 
statutaire, code à usage professionnel.  

Données relatives à la facturation des 
communications : nom, prénom, 
numéro d’extension, numéros de 
téléphone appelés, date et heure des 
appels, durée des appels, type d’appel 
(national, international), réseau utilisé, 
montant de chaque appel. 

 

suppression des données contenues 
dans l’historique. 

Les données du client de 
communications unifiées sont en tout 
état de cause effacées après le départ 
de la personne concernée de 
l’institution. 

Numéro appelé : le numéro appelé est 
gardé pendant 6 mois. Après 6 mois, les 
numéros appelés sont rendus 
anonymes en supprimant les trois 
derniers chiffres du numéro. 

Autres données relatives à la facturation 
des communications : Les données 
relatives à la facturation ainsi que les 
historiques des appels sont conservés 
pour une durée de 5 ans à compter de 
la date d'octroi de la décharge par le 
Parlement européen pour l'année 
budgétaire à laquelle les pièces 
justificatives se rapportent 

3) Destinataires  
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a) Au sein de l’institution Traitement A  

Tout le personnel peut accéder aux données suivantes : nom, prénom, numéro.  

Les personnes utilisant le client de communications unifiées peuvent accéder à 
certaines autres données auquel l’utilisateur donne accès conformément à ses 
paramétrages. 

En ce concerne qui les données relatives à l’utilisateur du téléphone fixe (nom, 
prénom, numéro), celles-ci sont communiquées au gestionnaire désigné de l’équipe 
« Logistique » de l’Unité Opérations et support aux utilisateurs. 

Traitement B/C 

Seul le montant global des communications effectuées à des fins privées par 
chaque utilisateur, via un téléphone fixe de l'institution, est communiqué au 
comptable. Ce dernier procède au recouvrement par compensation. Il communique 
ce montant à l’unité rémunérations et missions de la direction des ressources 
humaines et de l’administration du personnel. 

Les données sont accessibles aux administrateurs de systèmes et aux sous-traitants 
de services informatiques de la DTI travaillent à la résolution des problèmes 
techniques.  

b) À l’extérieur de l’institution Le personnel du prestataire de services. 

4) Transfert à un pays tiers ou une 
organisation internationale 

Néant 

5) Mesures de sécurité Les mesures de sécurité et les bonnes pratiques sont dérivées de la famille de 
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normes ISO /IEC 27000 pour les systèmes de gestion de la sécurité de l'information. 

6) Notice d’information Traitement A/B/C 

Une notice d’information est accessible sur le site intranet de la Cour. 

Traitement B/C 

Avant de se voir attribuer un code d'accès pour les communications privées (i.e. 
communications internationales non justifiées par des raisons de service), les 
utilisateurs doivent remplir un formulaire de demande, auquel est annexé un 
document d’information sur le traitement de données effectué dans ce cadre. 

7) Limitations des droits Néant 
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